
JEUDI 10 JAïSTIER 1828. ( W 319.) 

LE PRÉCURSEUR* fcî 
JOUEMAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI* 

POLITIQUE, LITTÉRATURE, SCIENCE, INDUSTRIE ET COMMERCE. 

Ce Journal paraît tous le* jours excepté le lundi. —Le prix de l'abonnement est de i« fr. pour trois mois, 5i fr. pour six mois, et 6a fr. pour l'année. - Affranchissement pour l'étran-

ger, 2 fr. par trimestre. — On s'abonne à LYOK , rue St-Dominique , passage Couderc j au deuxième étage ; à PAais , chez M. SAHIULEI, libraire, place de là Bourse , et chex tous les Libraire» 

et Directeurs des Postes. — Les lettres et parjuets doivent être affranchis. 

LYON , 9 janvier 1828. p 

DES ESPÉBANCES DE LA GAZETTE UNIVERSELLE ^ 

ET DES HÔTRES. 

La Gazette de France se tait sur le changement ^ 

de ministère; elle attend en silence le mot d'ordre 

qu'il conviendra à ses nouveaux maîtres de lui ^ 

donner. La Gazette de Lyon a déjà reçu le sien de Jj 
la congrégation, et fidèle au système des révérends 

pères , elle commence par flatter ceux qu'elle 

essayera bientôt d'écraser , s'ils ne se laissent pas s 

prendre à ses cajoleries. De la différence de cun- li 

duite de ces deux feuilles, ne doit-on pas t;rer f 

cette conséquence probable que la première, Organe c 

avoué et sous la dépendance immédiate dés itiinis- s 

très, cherche h laisser éteindre le souvenir de ses 1 

di tribes anti-nationales, avant dé revenir à un lan- t 

ga.;e plus conforme aux vœux de là France; tandis t 

que l'autre , instrument passif d'une faction qui e 

s'éteint, s'efforce encore , comme dernière res- s 

source , de jeter djs fermens de discorde entre les 1 

députés du peuple et la nouvelle administration , 1 

dont elle sait bien n'avoir rien à attendre? C'est la < 

seule manière d'expliquer ce qui se passe; car les i 

conseils adressés par la Gazette aux hommes char- ( 

gés de réparer les folies de M: de Ville.6, seraient ( 

une véritable mystification , s'ils n'étaient pas une < 

rase jésuitique des mieux conditionnées; ] 

Tous les partis Sont d'aciord pour reconnaître < 

que MM. d« Villèle, Peyronnet et Corbière ont com- ] 

promis l'honneur de la France et les intérêts de i 

la dynastie. Le fait seul de leur retraite constate 1 
cette vérité mieux que. tous les raisonnemens ; car i 

l'abnégation de conscience politique dont ils ont : 

donné tant de preuves , l'impudeur qu'ils ont affichée \ 

paruue foule de mesures atroces,ne permettent pas 

d'espérer qu'ils eussent reculé devant aucune autre 

considération que l'impossibilité de se créer une 

majorité. Quel serait donc le sort de leurs succes-

seurs, s'ils se portaient héritiers de leurs principes? 

Gomment, à moins d'être frappés de vertige, pour-

raient-ils se flatter de résister seulement à l'épreuve 

de la vérification des pouvoirs ? Non , mille fois, non; 

ce serait le comble du délire; et la Gazette calom-

nie les ministres , en feignant de les en croire 

capables. Nous savons que MM. de la Feronnays , 

l'ortaiis , de Caux , de St-Cricq sont hommes d'es-

prit et de talent; ils sentent les besoins de notre 

époque, ils ont donné dés gages d'attaelienient à 

«os institutions. On assure que M. de la Feronnays 

s est toujours conduit à la cour de Russie avec la 

mesure et la dignité qui conviennent au représen-

tant d'un peuple libre ; M. Portalis , héritier d'un 

nom q
U

i |
u

i impose des devoirs , a fait preuve 

«l'une noble indépendance ; les àntéeédens dé M. 

Roy garantissent assez quelle sera sa conduite. 

Pour MM. le vicomte d* Caux et de St-Cricq, s'ils ont 

servi le dernier ministère , nous aimons à croire 

qu'ils ne partagèrent point ses funestes erreurs, et 

que leurs connaissances spéciales les obligèrent, 

eux de rester à leur poste , et M. de Villèle de les 

y conserver. M. de Chabrol a su se faire une répu-

tation d'administrateur habile , et le bruit public 

i a plusieurs fois présenté comme luttant avec Cou-
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r
cmatie du président du conseil. 

m. «Irtermopolis, réduit h la direction du culte ca-
tholique, ne paraît pas appelé k exercer une grande 

influence sur les affaires politiques , et l'on sait que 

son caractère répugne aux coups-d'état. Enfin, pour 

ont dire , la création d'un ministère du commerce, : 

émis entre les mains d'un homme qui connaît ses 
e

«°>n«, nous rassure, jusqu'à présent, sur les in-
n
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Cî ra,'S des défenseurs de nos libertés par 

Pas si IP 1 u- fcux-memes ne s en plaindront 
* > ho

rames
 q

Ue
 la prérogative royale a 

placés à la têté dès affaires ; sè montrent soigneux 

de l'honneur et de la prospérité du pays ; si les 

principes qu'ils ont fait gertrier dans tous les cœurs 

français, servent de ligne de conduite à l'adminis-

tration nouvelle. Heureux à ce prix de tuoutrer 

qué le bonheur de la patrie fut toujours leur uni-

que vœu , et que leurs efforts ne furent point sti-

mulés par la Vanité ni par de misérables calculs '. 

La Gazette attend des nouveaux ministres la 

sanction de ce qu'a fait M. de Viilèle, éq y ajoutant 

la réforme du système électoral et une institution 

fondamentale de la presse. Nous avons déjà eu l'oc-

casion de lions expliquer, sous le régime de la cen-

sure, à l'égard des changemens que réclame notre 

loi d'élections , pour ce qui regarde l'abolition du 

double vote, odieux privilège que repoussent la jus-

tice et nos mœurs constitu ioiiuelies. Nous verrons 

également avec plaisir que la liberté de la presse, 

si solennellement garantie par - la charte, soit dé-

barrassée des entraves que lui ont imposées des 

hommes àqui leu'faiblesse faisait craindre la publi-

cité. Nous avons la certitude d'être à ce sujet les 

interprètes des vœux de la France. Si c'est aussi ce 

que demande la Gazette , nous nous joindrons à 

elle pour réclamer la réparation de ces deux gran-

des omissions du précédent niinistère, il rte restera 

plus à combattre que sur la nécessité d'effacer jus-

qu'aux dernières traces d'une administration déchue 

parce qu'elle avait violé tous les principes. Ainsi , 

nous Je déclarons d'avance, pour mettre désormais 

le gouvernement représentatir' à l'abri des attaques 

de ministres ineptes et factieux, nous demande-

rons la mise en accusation de [M. de Villèle: C'est 

un précédent qu'il importe d'établir si nous ne vou-

lons rester éternellement le jouet deS intrigues de 

cour et de l'ambition dû parti-prêtre; Nous deman-

derons, comme conséquence de l'accusation des mi-

nistres, l'annulation de l'ordonnancequi a porté à la 

pairie un coup funeste, en la mettant à la discrétion 

des caprices ministériels ; nous demanderons la réor-

ganisation de la garde nationale , l'exécution de la 

loi du recrutement telle que nous l'avait donnée le 

maréchal Gouvion-Saint-Cyr ; nous demanderons la 

réforme du code pénal qué M. de Peyronnet jugeait 

trop peu sévère ; nous demanderons l'iustitutior 

constitutionnelle du conseil-d'état et la restrictior. 

dit droit scandaleux d'élever des conflits 5 nous 

demanderons l'annulation dé la loi du sacrilège, ins 

piration funeste du parti qui naguères menaçait d'é 

touffer la civilisation; noiis demanderons le retrai 

des substitutions qui tendent à immobiliser la pro 

priétéj.nous demanderons la réforme des abus d< 

la centralisation poussée jusqu'à l'absurde ; nom 

demanderons la diminutiou des impôts indirect: 

qui nuisent à la production; nous demanderons sur-

tout un système municipal qui donne aux citoyen: 

des garanties contre les vexations des agens subal-

ternes de l'autorité ; enfin, nous demanderons uni 

enquête sévère sur les fraudes électorales , et 1: 

punition exemplaire dé toutes les violations de 1; 

loi. Voilà ce que nous demanderons en exécutioi 

de notre loi fondamentale, et ce que nous espéron 

obtenir dé ministres dévoués au prince et à la pa 

trie. Si nos demandes étaient méprisées, si, connu 

le dit la Gazette universelle $ les hommes chargé 

des destinées du pays voulaient , comme leurs pr( 

décesseurs, s'opposer au progrès social au lieu d 

se mettre à sa tête, la France entière , nons u'e 

' doutons pas , trompée dans Ses espérances , s< 

montrerait plus hostile contre lés nouveaux minis 

très que contre M. de Villèle lui-même ; car à l'in 

dignation que celui-ci a attirée su'r sa tète, et qi 

deviendrait alors l'héritage de ses continuateurs, s 

joindrait encore le mécontentement d'une odieus 
déception.... Mais ne tombons pas nous-mêmes dan 

le piège que nous avons voulu signaler; repousson 

, les sinistres idées que pourraient suggérer les inei 

songes de la Gazette universelle : une administra-

tion à laquelle daigne s'associer l'héritier du tiône, 

ne saurait tromper les vœux de la France ; croyons 

plutôt qu'elle nous fera jouir par avance des bien-

faits que nous promet, sur le trône, la sagesse dtt 

héros d'A:\dujar. 

Voici comm'eut le Globe s'exprime sur un de* 

jeunes peintres de l'école lyonnaise: 

« Un jeune peintre , doué des plus brillantes facul-

tés, exposa au salon <ie 1824 un tableau qui obtint 

les suffrages de tous les ignorans : on s'c\ asiait a 

l'euvi devant ce maréchal ferrant, luisant comme 

un miroir ; poli comme une porcelaine ; on admi-

rait le précieux et la velouté cle la touche; on louait 

même les effets de lumière , tout factices et ou-

tres qu'ils étaient; enfin , un riche orofane poussa 

l'enthousiasme jusqu'à duuner du iàb'.eau une som-

me considérable. Cependant , du uu'ieii de la foule 

ébahie de ses admirateurs, le jeune arti.ie avait 

entendu s'élever de sévères et judicieuses critiques, 

il comprit aussitôt que là rojte où il s'engageait 

n'était pas celle du talent , et qu'elle ne le cdndui- ' 

rait tout au plus qu'à la fortune. Transporté par 

l'amour de l'art , il laissa là ses pinceaux et ses 

toiles ébauchées, et, la boîte à couleur sur le dos, 

partit pour l'Italie. Là il se mit aux prises avec la 

nature et les grands maîtres , recommença^ tdjrçes"
 ( 

ses études , oublia tout pour tout rapprendre ; et 

après trois années d'un si noble noviciat , nous le 

voyons aujourd'hui exposer à nos yeux un tableau 

plein de naturel et do franchise , où l'on remarque 

une tète de femme digne des plus célèbres écoles 

d'Italie. Ce tableau représente une jeiùïe Romaine 

tombant de fatigue dans un pèlerinage , et secourue 

par des religieux. Le peintre, comme du sait, est 

M. Bonuefond . de Lyon. » , 
—Le dégoût de la vie et de nombreuses infirmi-

tés viennent de déterminer M. Veyrac , de Greno-

ble, ancien inspecteur des hôpitaux inilitiuies-ct 

membre de la Lé<n'ou-d'Honneur , à met're fin h 

son existence,à l'âge de 82 arts. S.» fille de service, 

en entrant dans sa chambre , à 7 heures du matin, 

a trouvé qu'il s'était étranglé avec une jarretière 

qu'il avait eu la force et le cour.ige de serrer a 

i'aide d'une canne. Elle a trouvé également dans 

son lit deux longues alènès avec lesquelles il vou-

lait , au besoin , achever de se suicider. 

Le clergé de la paroisse lui a refusé son minis-

tère, sans se rappeler que deux mois auparavant, et 

dans une circonstance toul à fait semblable, il avait 

été plus indulgent pour le greffier du tribunal de 

première instance ! Il serait bien à désirer que , 

dans leur propre intérêt , les ministres de la reli-

gion fusseut , si non plus tolérans , au moins plus 

conséquenS. 

M. Veyrac n'a donc été accompagné au cimetière 

que par le cOrtége de soldats et de légionnaires que 

les réglemens accordent aux membres de la Lé-

gion-d'Honnenr, et par quelques parens et amis. 

Les commissaires de police sux-mêmes n'ont pas cru, 

que leur conscience leur permît de se mettre à la 

tête du convoi; et l'on va jusqu'à dire que sans 

là sape intervènlion de l'autorité militaire supé-

rieur* , le cortège aurait été encore plus modeste. 

La tolérance ne nous apprendra t-elle jamais ît plain-

dre l"s égarés , et à leur pardonner! 

— On annonce comme devant paraître d'il i à 

peu de teins un ouvrage qui exciterai un haut point 

-la4 curiosité publique. Nous voulons parler des Mé-

moires de M. Vidoc, aujourd'hui M. de St-Jules , 

ancien chef de la brigade dite de sûreté. Si M. Vi-

doc ne se joue point de la crédulité publique et 

n'a point pour but unique d'exploiter la triste célé-

brité attachée à son 110:11, nous nous féliciterons 

1 de voir enfin jeter quelque jour sur ces obscures 

■ menées de la polioe. La publicité produira sur elle 



'StiB^elfetineVitable -, s[tH est d'apporter des amérîo-

»ations partout où elle pénètre. Espérons donc dans 

la sincérité de M. Vidoftj elle sera un service rendu 

à la société-, et à M. Tenon, -Son libraire, qui a 

payé la première livraison de ses Mémoire la«omme 

énorme de 24,000 francs. 

PARIS , 7 janvier 1828.
 d
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On lit dans la Gazette Je France : _ 

Tous les "i-oyalistés applaudiront k là première "j 

nomination-faite par-le ministère, te cboix.de M. j
0 

de Bellevnre pouvait seul les consoler de la perte |
e 

de M. ûelavau.
 vu 

— C'est par erreur , dit la même feuille , que
 Va

j 

dans noire numéro ■d'avant'-hier , l'ordonnance re- j
e 

lative a la nomination à la pairie de M VI. les Coin-
 ya] 

tes de Villèle , de Peyronnet et de Gorbière , a été ^ 

mise Sous la date du 5. Cette, ordonnance , ainsi |
B

j 

que les deux autres , est du 4 janvier. 

— Extrait du Constitutionnel ? _ 

Noos savons d'une manière positive que M. Por-
 t

 * 

talis , avant sa nomination au ministère de la jus- „ 

tice, a écrit à M. Michaud , directeur de la Quôii' j
a 

dienne, qu'il n'accepterait les sceaux qu'avec deux ^
e 

ministres pris dans l'extrême droite. Ou vaudrait j
a 

maintenant acquitter cette promesse solennelfe. Le .
n

-

ministère de la maison du Roi a été offert au prince ;
ni 

de Polignac, qui , peu confiant dans l'avenir nui- • 

nistériel, n'a.pas jugé à propos de l'accepter. La
 eg 

direction de l'instruction publique était destinée à Q.
( 

M. Delalot; mais, ctdai-ci a déclaréqu'il n'entrerait
 ce

-

dans l'administration qu'autant qu'on ouvrirait eu
 mi 

«ténue tenus la porte à M. de la Bourdonnaye. Le» 

directions générales ont été présentées aux hommes 

plus ou moins marquans de la même opioîou ; ceux JJ 

qui ne calculent pas seulemeut sur le présent ont r 

remercié avec politesse et. se tiennent eu obser-
 n( 

yation.
 (

j 

Nous avons aussi appris que M. Monsnier avait 

refusé la direction de la police et des communes , 

emploi qu'il a exercé pendant plusieurs années , 

mats qui reste souitfé de l'empreinte de M. Fran- *e 

chet. Quant à la préfecture de police , oh assure 

que M. de Vandteuv-re, ancien député et procureur- '( 

général, près'la'cour royale de Rouen, accepte , P1 

sous bénéfice' d'inventaire , l'héritage sauglaut de ?1 

M. Delayatu.' ui 

Nous pouvons affirmer qu'aucune proposition n'a n] 

été faite à l'opposition constitutionnelle qui atriom- " 

phé aux dernières élections , et qui] par les talens, r( 

lés lumières ,et lé nombre , aura un ascendant si c' 

marqué dans la nouvelle chambre. Cette antipathie, 11 

qu'il serait facile d'expliquer par la formation même Cl 

da ministère , nous inspire, malgré nous, quelques d 

doute sur la sincérité des professions de foi cous- n 

titutionnelles des membres dû conseil. Lés hommes s< 

sont aussi l'expression des choses , et repousser les 11 

tins est une garantie pen rassurant : pour les autres, 

Attendons cejueudant ; le règne des déceptions est d 

passé , les demi-mesures , les mesures illusoires D 

lie sont plus de saison ; il sera difficile de nous c 

faire prendre les apparences pour des réalité». d 

. Quaqt aux choses , voici, d'après des reuseigne- 11 

jaens sûrs , les premières mesures destinées à sa- e 

tisf aire l'opinion. Une circulaire de M. le garde-des- ^ 

sceaux devait paraître aujourd'hui , et paraîtra de- ^ 

main ou après-demain ; cette circulaire , adressée c 

aux procureurs-généraux des cours royales, leur 

enjoint de faire exécuter les lois du royaume rela- q 

tivement aux congrégations d'hommes.Sous verrons 11 

quelle en sera la contexture , et quels sont les ré- C 

fiultats probables qu'elle doit p «duire. Noos ne < 

sommes pas sans quelque inquiétude sur une me- c 

liure salutaire «n elle-même , mais qui sera confiée t 

à des
s
 hommes qui doivent, en assez grande partie, 

leurs emplois à M. Peyronnet. 11 est aussi question 1 

d'une, ordonnance qui restreindrait le nombre des ( 

petits séminaires; cette ordonnance, qui dort de* > 

puis trois mois dans leportefeui'le de M. d'Hermo-

polis"," excite , dit-on , quelques dissentimeos dans 

le conseil. Rien d'utile ne sera accompli si les pe- | 

tits séminaires ne rentrent pas sons la surveillance 

de l'ianiversité, et si on ne les réduit pas à leur 

Véritable destination , celle de former seulement 

des ecclésiastiques pour les besoins dn culte. Leur 

organisation actuelle est une odieuse usurpation sur 

l'instruction publique. 

On parle aussi d'une prochaine réorganisation de 

!a garde nationale parisienne. Ce serait la réparation 

-d'une grave injustice et;d'une grande faute."Tous 

lés hx>us citoyens y applaudiront. Reste a savoir sur 

quels principes la réorgunisntion-sera faite , et si 

ces pinAçipes seront en harmonie avec l'esprit de 

nos institutions. 

On annonce encore qu'on s'occupera de l'impor-

tante question dis conflits ; ce sera une améliora-

tion sensible, et une conquête précieuse de l'opi-

nion, pourvu qu'on rende aux tribunaux la plénitude 

dte leur juridiction, surtout en matière électorale. 

Ces conflits odieux, qui n'étaient iuvoq'ués que poor 

priver les citoyens de leurs droits, ont été le plus 

violent outrage que l'ancien ministère ait fait à la 

nation; seul, il motiverait suffisamment la mise en 

accusation de ce ministère. ( 

i—Le éentiinenl public a justifié nos aîai'nie.$-\ £*.:!;■-♦ 

joie de la délivrance s'est eu quelque sorte perdue j 
dans le regret darrangenuens vagues-et incomplets. I 
L'attènlé géneVale n'a été remplie qu'eu ce qui n'est I 
plus, et telle est la gr»ndeur îles circonstances où I *e 

nous sommes , tel est l'éclat dont brillent les chefs I ^n 

de nos assemblées, Ceux qui semblaient lés hàfî-J l™ 

tiers nécessaires d'un pouvoir écrasé par eux, tant | 3e 

de fois , dans le champ de bataille des deux tribu- au 

nés, que le ministère n'a pas été pris au sérieux ari 

autar.t qu'il lô méritait, avêû quelques-nns des nonis mi 
dont la sagesse royale l'a enrichi. Ou s'est -refusé à I ve 

le juger une combinaison durable ; le public u'y a I tel 

vu qu'une mêlée des traînards de l'administration I '»»< 

Vaincue et des têtes de colonne de l'opiuion victo- I Pa 

rieuse. Et comme ce sont.les premiers qui ont l'a- I a^ 
vantage du nombre , le champ de bataille a paru I re 

rester à cette administration contre laquelle toutes 

les haines se sonlèveùt.
 ;

 Tout cé que nous avions a 

prévu et annoncé est doue advenu; car notre poli- I "e 

tique féconde en avertisse mens inutiles, a depuis I 

trop long-tenus le destin de cette fille de Priam, \te 

qui ne prédisait que des malheurs , et voyait I 111 

la fortune passer toujours du, côté de ses oracles. I 

Le ministère, né à peine, a trop fidèlement recueilli P° 

la succession dè son malencontreux devancer. La I 

même solitude l'a environné. Les cinq ou six journaux j Pa 

indépendans ont exprimé une même doléance. Les I ap 

journaux que posséda-la Trésorerie n'ont pas même | "* 

essayé de combattre les sollicitudes de l'opinion. I se 

1 C'est à croire qué parmi nous le pouvoir est uu I et 

cénobite qui a lait vœu de solitude. Espérons du I Pa 

moins qu'il ne s» sera pas consacré à cet ordre où I 

[ on ne s'aborde qu'enUe disant: Frère, il faut mourir. | 

' Déjà on parle de rétraites , de changement , de I «u 

' dissensions. Nous ignorons la. valeur de. ces bruits; J sc 

mais ils attestent l'idée de fragilité qui s'attache au j t'
e 

nouvel édifice dans la pensée du public, et saus I u< 
j doute aussi dans celle de ses hôtes divers. (Débats.") I 

— Extrait du Courrier français: 

' On ne désigne jusqu'ici personne pour être à la j S
1 

' tête de l'instruction publique. Il n'a point encore j ' 
g été fait de proposition à est éjard. L'article a de I 111 

l'ordonnance du 4 de ce mois, qui détache celte I u< 

partie du ministère des affaires ecclésiastiques ,< ne j 1' 
' spécifie point si on'èn fera un «Ministère à part ou I 

une branche dépendante de l'intérieur. M. Frayssi-I 1 

a
 nous est, dit-on , foi-te me ut blâmé par son parti, I ^ 

d'avoir consenti à cette division, attendu que la I 

;<
 religion ne peut prospérer si les prêtres ne sont! 

:
i complètement maîtres de l'instruction publique. Ce I j

g 
jjV n'est pas dans l'opinion publique qu'il trouvera une I j. 

e
 compensation; h ce déchaînement sacerdotal. M. I. 

s
 d'Uermopolis manifeste , dit-on, l'intention de sel 

_ retirer. Il fera bien de suivre cette inspiration ; le I u 

s
 souvenir de ses discours à la chambre précédente I 

s
 ne lui serait pas favorable lorsqu'il paraîtrait à la I 

S)
 tribune devant la chambre nouvelle. Sa place était 

s
t dans le miuistere \ dlèle ; il ne peut être qu'un em- J 

,
3
 barras pour tout autre ministère. En se retirant , il I v' 

,
s
 contribuera à dissiper le soupçon déjà trop acéré- I 

dite , que l'administration actuelle est conforme aux 

3
. indications du nuiuistère sortant, et destinée, peot- I c 

!_ être à son insu, às continuer son système. Après I " 
s

- M. d'Uermopolis, il restera encore an pouvoir qua- j 

tre ministres qui ont appartenu au miuistère-Villèle; 

:
e
 c'est bien assez. I 

ir On assure qu'il est question de dédoubler encore I 
i_ quelques ministères' pour-augmenter le nombre des I . 
is ministres , ou de créer des sous-secrétaires d'état. I a 

»- Quelque mesure de ce genre paraît nécessaire,! 

>e car le nouveau ministère compte peu d'hommes I 
i- de tribune, et ceux qu'il pourrait présenter comme 1 ' 
•e tels sont loin d'être au premier rang, 

e, —■ Le bruit court qu'une ordonnance royale suri s 

>n les jésuites et sur les petits séminaires sera l'un des I I 

es premiers actes du nouveau ministère, et paraîtra I ' 
!e- sous peu de jours. 

10- i — Extrait du Journal du Commerce : I 5 
ns On s'attendait'aujourd'hui à la publication de M 

e- plusieurs ordonnances ; mais le Moniteur a paru I ' 
ce sans partie officielle. Ce défaut de nouvelles équi- 1 

ur vaut à beaucoup. de
;
nouvelles. 

:nt II s'ensuit que MM. Franchet et Delavau ne sont I ' 
iur pas remplacés ; que M. de Vaulchier est encore di- I 
lur recteur des postes , et que M. d'Hermopolis fait I 

toujours partie du conseil, 

de De tout cela, il résulte que la congrégation a I 
on bien delapeiiie à déloger, et qu'elle résiste encore I 
>us après la déroute des ministres ses patrons, 

mr , "
:
—D'après quelques brui's qui circulaient hier , 

si M. Delalot deviendrait directeur-général des pos-

de tes; les directions générales des haras , des contri- I 
butions indirectes , .des douanes , seraient réunies I 

or- en la personue du ministre du commerce ; M. Hyde-

ra- de-Neuville serait porté comme président de la 

>pi- chambre des députés ; MM. Labbey de Pompières 

ide et Duvergier de Hauranne comme questenrs ; M. 

jle. Agier deviendrait préfet de police de Paris , et la 

oor direction générale de la police du royaume ne for-

ilus merait plus qu'une division du ministère de l'inté-

i la rieur ; enfin M. Berti'u-Dê'vaa'X serait #rand-maître 

en de l'Université , et M. de la Bouillerie prendrait 

\ place au coasei1. ( France chrétienne, ) 

" DEÎAIL3 SUR I.A CHÛTE DÛ MINISTÈRE DE * 

M. DE VILLÈLE. 

Jeudi "b-jaiwier. Un instant avant la inusité on vil 

Se manifester dans l'intérieur du château une in-

quiétude vague qui précède toujours les grands évé-

neinens: Les mots^ cle renvoi, dé changeniens , de 

demisswris'circulaient parmi les personnes attachées 

aux service de.S. M. et du château. Après la messe, 

arriva M. le comte de Chabrol , précédé d'un volu-

mineux portefeuille, porté selon l'usage par tin sur-

veillant du châteaux il fut suivi, après un long in-

tervalle, par M. 1§ baron de Damas, et successive-

ment par MM. de Villèle , de Peyronnet et enfin 

par M. de Clennorit-To.nnerre. Mgr. d'Uermopolis 

avait pénétré jusqu'au Cabinet par la salie des ma-

réchaux. 

Le conseil , auqnel assistait M. le Danphin, dura 

a peu près le tenus ordinaire, c'est-à-dire environ; 

deux heures. 

M. d'Hermopolis sortit seul par les mêmes appar-

tenions qu'il avait déjà traversés, et les autres mi-

nistres sortirent ensemble. 

On remarqua que leurs Excellences ne se firent 

point aux portes les honneurs de la cour, selon l'u-

sage , c'est-à-dire que M. le président du conseil 

passa en même tems que M. le gardedes-sceaux , 

après sou .collègue le ministre de la guerre, pro"-. 

fondement affecté} quant à M. de Damas , il con-

servait de la noblesse et de la dignité. M. de Villèle 

et M. de Peyronnet échangeaient rapidement des 

paroles assez vives. 

M. le comte de Chabrol était resté chez le roi ; 

bientôt le bruit se répandit qu'on s'occupait de la 

formation d'un nouveau conseil ; M. de Chabrol 

sortit Ters quatre heures ; le dîner du roi fut un peu 

retarté , tant le service de S. M. était occupé des 

nouvelles qui se répandaient. 

A huit heures du soir, M. de Chabrol reparut, 

resta très-peu avec le roi, et se retira précipitam-

ment ; M. de Villèle se présenta alors, entra chez 

S. M. , il était sans portefeuille ; il resta à peine sis 

minutes et se retira. M. de Chabrul reviut sur les 

neuf heures, partit après l'ordre; il fut public alors 

que l'ancien miuistère n'existait pins, et que plu-

sieurs personnages auxquels on avait proposé l'en-

trée au conseil avaient refusé d'accepter. 

M. de Chabrol reparut à onze heures, et ne se re-

tira qu'après minuit; il vit S. M. et plusieurs augus-

tes personnages. 

Vendredi 4 janvier. — M. de Chabrol vint chez 

le roi à huit heures , en sortit h neuf, et retourna à 

dix ; ses visites se sont répétées dans la journée , 

et le soir a été signée l'ordonnance qui constitue le 

nouveau ministère. 

M. PEYRONMET CENSURÉ. 

On assure que le discours de M. Peyronnet act 

Roi pour le renouvellement de l'année, tout incon-

venant qu'il puisse paraître , n'a point été imprimé 

dans le Moniteur tel que le ministre l'a prononcé. 

Des expressions amères et directement injurieuses 

contre la magistrature auraient été adoucies ou 

même retranchées par ses collègues, plus prudens 

ou du moins plus timides que lui. Ainsi, l'éloquence 

da M. Peyronnet n'aurait paru que censurée. 

Nous continuons à mettre sous les yeux de no 

lecteurs ce que nous trouvons dans les journaux 

allemands et anglais sur les affai"es d'Orient. 

Constantinople , i'i décembre. 

M. de Ribeaupierre , dont nous avons annoncé 

l'embarquement le 8 , n'a pu jusqu'à ce moment 

faire voile à cause des vents contraires. Les ambas-

sadeurs de France et d'Angleterre paraissent avoir 

passé les Dardanelles sans obstacle, puisqu'il n'est 

arrivé jusqu'à présent aucune nouvelle du contraire. 

Autre du 11. — M. de Ribeaupierre , qui s'était 

embarqué le 8 à fiujukdéré , se trouve encore au-, 

jourd'hui dans cet endroit, où il est revenu pour 

attendre le vent favorable. Les amis des Grecs qui 

sont ici assurent maintenant , quoique avec asseS. 

peu de vraisemblance, qu'après la rupture décidée 

des négociations , le comte Capo-dTstrias aura uu 

corps de troupes européennes , qui seront à sa dis-

position pour délivrer complètement la Grèce.-

Autre du 11. — Avant que les ambassadeurs s'em-

barquassent, le sultan fit convoquer un grand con-

seil où parurent environ 3oo oulémas, et soumit à 

leur délibération la demande de passeports faitep»r 

les ambassadeurs , et tout le cours des dernières 

négociations. La modération de la Porte, avant et 

après le combat de Navarin, y fut présentée cou)""1 

une " grande, concession, et l'on pesa ensuite 

question de savoir si le sultan devrait consentir , 

de plus grandes humiliations!' Les oulémas» <lul 

avaient conseillé jusqu'à ce jour une politique ÇoB' 

c>liatrice , répondirent Unanimement que le 

était déjà allé rrop loin. C est après que ce - résu ^ 

. fut connu que les ambassadeurs résolurent de p
a
^

( 

. tir sans passeports. Cependant la Porte »e P1!' 

. pas^ se considérer comme en état réel de %y]e(l-,Z 
t mais- ses arméniens indiquent un des-seiu eWjT 

que de défense dans le cas d'uue nouvelle at*^ 



de la part des allies. Stles Russes pissaient lèrVuth, 

le sultan partirait pour Andrinople. 
( Gazeile.d'Aug$bourg. ) 

Bucharest , 18 décembre. 

Le 12, M. dé Ribeaupierre se trouvait encore à 

Buinkdéré, retenu par les vents contraires. 
( Idem. ) 

On lit dans Y Observateur autrichien : 

« Des nouvelles de Cpnstanlinople , en date du 

11 décembre , que nous recevons par voie extraor-

dinaire , nous annoncent que M. de Guilleminot et 

M. Stratford Cauning s'étaient embarqués le 8 : l'en-

voyé russe, M. de Ribeaupierre se trouvait encore 

à Bujukiléré. Les bâtimens destinés à le recevoir 

étaient toujours ancrés devant son hôtel, prêts à 

partir pour Odessa ; et n'attendaient qu'un vent fa-» 

vorable. Le calme le plus complet continuait à ré-

gner dans la capitale. Les préparatifs de défense 

étaient poussés du côté de la Porte avec la pins 

grande activité." Nous attendons l'arri> ée du pro-

chain courrier ordinaire pour donner à nos lec-

teurs les détailseirconstaHciés de ces événeinens.» 

Le Sun, en rappelant qu'il a dit que le Ministère 

britannique avait envoyé sir John Gore pour pren-

dre des reiiseignemens sur les causes de la bataille 

de Navarin, ajou'e que ses communications ne se-

ront connues en détail qu'à l'assemblée du parle-

ment , mais qu'en attendant, il est certain qu'elles 

Confirment les assertions que l'escadre turco-égyp-

tienne a commencé les hostilités. 

cette province , dont la situation n'est rien moins * 

que satisfaisante. Les agràviados restent dans leurs ri 

foyers , il est vrai; niais c'est peut-être autant par ^ 

l'èlTet de la saison, que pour séConformer aux Or- a 

donuaiicès royales. 

— Les nouvelles de Barcelone sont du 22 detce v 

mois. LL. MM. jouissaient d'Une parfaite sàiité, .et; \ 

continuaient à accorder des audiences aux "membres si 

du clergé tant régulierqUe séculier. Ceux-ci delcur »' 

côté se montraient très-empressés à* faire voir aux 

augustes voyageurs ce quë leurs églises offraient j, 

de curieux lorsqu'ils les visitaient. ' -i-, si 

Cadix, 19 décembre: ' P 

La frégate française Y Aurore i capitaine VMlaret., g 

est venue exprès'dan* ce-port pdïir y prendre un 

chargement de nopal et de ces précieux insectes J> 

implantés du Mexique dans-ces contrées depuis peu 

de tems. Le gouvernement français paraît avoir ji 

l'intention de cultiver cet arbuste dans le" Sénéga'» o 

Les employés de notre douane Voulaient arrêter .8 

la frégate au môle et s'opposer à cette exportation , 1 

mais le capitaine ayant dit qu'il n'allait qu'aa-port
 t 

Ste-Marie, il lui à été permis sur cette déclaration.
 r 

de continuer sa route. "~ ~- -i! I 
î! 

, ETATS-UNIS. Ï • J\ " 

Washington , 4 dècémhtê. ; , : , : J 

( Suite du discours du président des Etats-Unis. ) a 

» Un nouveau traité d'amitié, de navigation et de comnierce J1 

a été.conclu avec le royaume de Suède; 'Il sera soumis au sénat I 

pour que ce corps émette son avis relativement A la ratification. » 
Plus récemment, un ministre plénipotentiaire des villes auséati-
que» .Hambourg, Lubeèk et Brème , est arrivé ici chargé d'une •* 
mission spéciale pour négocier un traité d'amitié et de commerce * 
entre cette -confédération antique et renommée et les Etats-Unis. ;* 
Cette négociation a été ouverte et se continue* Le résultat;*»'ii * 
est heureux, sera soumis au sénat. - 1 

» Depuis l'avènement de l'empereur Nicolas au trône détoures ..° 
les Russies, les dispositions amicale» si constamment manifestées * 
par son prédécesseur envers les Etats-Unis ont: continué de se f 
montrer sans altercation , et nous en avons reçu.un témoignage* 1 

par la nomination d'an ministre plénipotentiaire auprès du gou-
vernement de l'Union. D'après l'intérêt que le nouvel empereur 
de Itussie porte aux mallit-ureux Grecs, et l'esprit1 que montrent 
d'autres grande^ puissances européennes qui coopèrent .aveclui , ï 
les amis de la liberté et de l'humanité peuvent .concevoir Tes- l 
pérance que le peuple grec obtiendra du secours dans la lutte ( 

inégale qu'il a si loug-tems et si vaillamment soutenue ; qu'il 1 

jouira du bienfait d'un gouvernement de «on-, choix, bienfait 

qu'il a si dignement mérite par ses^soulfiancés pour la cause dë la 
liberté ; et enfin que son indépendance sera assurée par les ins-
titutions libérales dont ce pays a fourni lès prémiér» exemples 
dans l'histoire du genre humain , et qui-ont immortalisé le sol 
pour la possession duquel ils prodiguentaujourd'hui leur sang.

 ( 

L'intérêt que le peuple et le grave rtnement dçs Etats-Unis ont 
pris si vivement à la cause de» Grecs a été rëcljrihu par le gou- ' 
vernement grec dans une lettre que j'ai reçue dé son illustre pré- | 

aident. La-'traduction de cette pièce sera communiquée au con- '< 
grès comme aux représentons de la nation à qui ce tribut de re-

 ( 

connaissance était- destiné et à qui il était .justement dù. . 
• ■ Dans t'rémis/rtière. américain-,. Ja-'causë de la liberté-et de 

l'iudépeudance , Continue de prospéré; eÉ'^sièfle nes'est; si- t 
gtiàlée par aucun de ces triomphes éoiatauis gui ont répandu j 
tant de gloire sur quelques-unes- des .anrtéé»î précédentes la

 ( 

cause en est à l'entière expulsion, de toutes les'forcés étrangères, . 
contre lesquelles • la lutte avait été soutenue. XI rie saurait y. 
avoir de victoire là où il n'y a plus d'éririewis à combattre. 
Nos vœux les plus sincères brtt constanïuwsnl suivi les nations

 ( 

de l'Amérique méridionale dans toutes les vicissitudes de leur 
guerre d'indépendance. Ces yceux ont tait place à une sollici- I 

tude également vive pour la consolidation dé'leur ordre- social I 
par la sagesse et la pureté de leuis institutions. Renonçant éga- I 
lement à tout droit et à toute intention cl'iniervenir dans les | 

atfaires qu'il entre dans lu prérogative de ces peuples de régler 
comme ils le jugeront convenable, nous accueillerons avec joie 
tout indice de leur prospérité, de leur concorde-et de leur at-
tachement inviolable aux principes de liberté et d'égalité qui ! 
seuls conviennent au génie et au caractère;des nations améri- , 
caiues. C'est donc avec quelque peine que .poils avons remar-
qué des signes de divisions intestines dans' quelques-unes dés 
républiques du sud , et des .apparences de moins d'union yentre J 
elles qu'il n'est de leur intérêt à toutes^d'én .maintenir . Un des 
résultais, de cet état de choses a été que le» traités conclus a 
Panama ne paraissent pas avoir été ratifiés par les parties-éon-
tractautes , et que la réunion du congrès à Tacubay a-été indéfi-
niment ajournée. En acceptant l'invitation d'être représentés à 

.ce congrès, nous espérions qu'il fournirait ^occasion d'amener 
toutes tes.nations de cet hémisphère à la reconnaissance et à l'a-
doption gèfléj-ale , dans leurs relations internationales , de prin-

. cipes qui auraient-assuré une paix durable et 'une heureuse har-
monie entré elles-, et auraient servi la cause de la bieuveillance 

mutuelle entie tous les babitans du globe;\Ciomine'<lcs obstacles 
se sont opposés malheureusement à la nouvelle réunion du con-

grès , un des deux ministres représentans les Etats-Unis est re-
venu au sein de sa pat ci e , et le ministre chargé des affaires or-

dinaires du Mexico, demeure autorisé à assister aux confé-
rences du congrès général à l'époque où elles pourront être 
reprisés. .-

> On avait espéré dernièrement qu'un traité de paix signé 
entre les gouverneurs de Buencs-Ayes et du Brésil ferait dispa-

raître toutes chances de ces collisions entre les prétentions 
des belligérans et les droits, des neutres qui.sont si communé-
ment le résultat des guerres maritimes" et qui ont malheureuse-
ment troublé les-relations arnica es entre les Etats-Unis et. le 
gouvernement du Brésil. Le congrès a été informé à sa dernière 

session que quelques officiers de.marinè brésiliens avaient, re-
lativement au blocus et à la navigation des neutres., émis des 
principes et tenu une conduite que nous ne saurions approuver 

et auxquels les commandans bàlimens de guerre ont cru néces-
saires de résister. Il paraît que ces principes et cette conduite 
n'ont pas été approuvés du gotivcrneinént brésilien lui-même. 

Quelques-uns des bâtimens capturés en vertu de ces principes 
erronés, ont été restitués, et nous espérons qu'il sera accordé 
aux citoyens des Etals-Unis une indemnité pour les pertes que 
leur ont fait éprouver des captures que les tribunaux brésiliens 
eux-mêmes ont.déclarées illégales. 

- B Si, de nos relations avec* les nations étrangères, nous passons 
1 -aux intérieures de l'Union, nous voyons avec un vif intérêt que 
! les revenus de l'année courante.répondront aux espérances qu'on 
. s'en était formé , et.se présente. souS "un aspect encore plus fa-

vorable pour l'année prochaine. -
> Les fonds restant dans le trésor au, i« janvier dernier , s'é-

' levaient à 6,358,686 dollars. 'Les reoettes..jusq.urau ob"septembre 
i s« montenWa îG.iïGjîai. Le» recette» d« trimestre actuel .ont 

EXTERIEUR. 

. ANGLETERRE. 

Lo idres, 5 janvier. 

On lit dans le Courier / . , 

On pense que les résultats de, la mission de sir 

Johu Gore ne seront connus que lorsque les minis-

tres seront mis en accusation, s'il y a quelqu'un 

d'assez hardi pour les attaquer au sujet du combat 

de Navarin. 

Nous crovons cependant qu'on essaiera de -faire 

de cet événement un prétexte d'accusation ; mais 

nous ne savons pas si on le considérera comme un 

fait résultant d'une intervention inique en èlle-mê-

me. Peut être soutiendra-t-on que nous étions les 

agresseurs à Navarin : dans ce cas' , les faits qu'on 

a sans doute recueillis imposeront silence à ceux 

qui ne parlent que d'après des présomptions, quoi-

que, pour dire vrai , les dépêches officielles de l'a-

miral Codrington lui-même et de» amiraux de Rigny 

etHeitîén soient assez concluantes sous ces rapports. 

Cependant nous désirons voir écraser le septicisme 

factieux par dés preuves irréfragables. 

Nous avons appris de boniïe source, «t peut-être 

les recherches de sir John Gore ont établi la vé-

rité de cette assertion, que quelques-uns àes pri-

sonniers tombés entre' nos mains ont déclaré que 

L'amiral turc avait eu l'intention-de détruire la flotte 

combinée per.dant la Huit, par le moyen de ses 

brûlots , et qu'on a fait des préparatifs à cet effet. 

Ces dépositions, nous le Savons bien , ne suffiraient 

pas pour justifier un acte Regardé comme inique 

ab origine , mais elles fourniraient à ceux qui le nie 

des raisons pour se féliciter qu'une si grande cala-

mité ait été prévenne. ( Courier.) 

ESPAGNE. 

Madrid , 27 décembre. 

Il S'est commis la semaine dernière , dans cette 

capitale, un vol audacieux qui mérite d'être rap-

porté. Deux hommes élégamment yêtus , portant, 

plusieurs décorations , et sachant que là maîtresse 

d'une maison richement meublée était h la messe ; 

qu'elle n'avait laissé au logis que sa nièce et une 

servante , S'en vont frapper à la porte, disant qu'ils 

avaient une commission importante à faire à la de-

moiselle de la part, de la tante. Comment refuser 

l'entrée à des fashionables de ce genre l On leur 

ouvre, ils entrent, ils .s'asseoient , entament la con-

versation , qui change bientôt de ton , car chacun 

s'empare d'une personne , la bâillonne, lui lie pieds 

et poings , "et fait main-basse sûr tout" ce qu'il y a 

de plus précieux dans l'htnVL " 

Les réfugiés portugais sôht en marche pour re. 

tourner dur;s leur patrie ; nous savons de bonne 

part que la princesse de Beyra a fait savoir à Syl-

veyra et au marquis de Chavës , son neveu , qu;ils 

pourraient compter sur sa protection pour obtenir 

la même faveur. Cette princesse a demandé d'aller 

se fixer à Lisbonne avec son fils l'infant don Sébas-

tien , le même qui avait été proclamé roi de Portu-

gal par les agràviados du nord de ce royaume. 

. ~' Le bruit d'un changement de ministère se 

renouvella depuis deux jours, et ce qui y donne 

Jieuestune correspondance assez active qne le roi 
entretient seul avec don Victor Saez , évêqne de 

ortose^ qui fut, comme on le sait, ministre des 

sunn Vtran
§ères t'*r* quatre ans; mais dans la 
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t encore trop nécessaire dans 

évaluées approximativement à 4,5i5,ooo : ce qui forthe pour 
recettes de l'année, uu total de îi,4oO,ooo dollars, tes dépenses 
qui pourront s'élevët * 22,3oo,0oo , présettteht un petit excédant 

sur les recettes , mais des 22 millions ci-dessus plus de 6 ont été 
appliqués au rèmboursénie'nt du principal dé la fiéttè pnb ique, 

dont ie montant qui était de ~\ millions au r** jhnfler, se trou-
vera au-dessous de 67, tnillipns et demi au i** jour de l'année 

prochaine. Ou compte que la balante , restant, dans je iréso.r 
au a" janvier prochain, excédera 5 millions 45o milleVlbllarS;-

somme-qui surpasse là balance du 1" janvier JSSS; quoiqu'elle 
»oît plus faible que celle du 1" janvier dernier. 

» On présufne que les revenus de l'année courante n'égaletont 
pas cedx de l'année dernière/ lesquels ont été moindre» eux-
blêmes que çett* rie l'année précédente j mais on a vu^ se réali-

ser l'espérance qu'on avait conçue que tes déficits (l'interrom-

praient nullement l'opération du remboursement de la dettft j£«-
blique , au moyen de 10 millions affectés à fcetobjet par l'acte du 

3 mars .1817. , 

» 'La^rnontant des droits d'importation depuis te commênté-
jrient de l'année jusqu'au 3ii septembre , est de 21,326,000, dol-
lars, et le montant probab!e-de «eux du derrîier tiiméstrè est dà 
5,774,000 dollars; formant un total de 27 millions. Ainsi àvèô 
le»déductions et lés déficits accidentels qui poiirront âVoir liéu } 

on peut eu toute sftreté évaluer les recettes de f année prochaine 

.8 52;3o0,ooo dollars, somme presque' égale a%x dépenses de 

l'année courante, n ... ... 
De l'examen des financés lé président passe à telui de, là si-

tuation de l'armée, fct sé réfère principàfèmènt pouf cet objet aux 

rapports du secrétaire d'état,de M guerre , annexé S son message^ 
Il insiste piincipalemènt sur là nécessité d^ugmehter le oorps 
îles ingénieurs , à raison des reconnaissances et "des travaux quf 

restent à faire pour l'exécution du système général de -défeese 
ites cotés et IVoutières de l'Union. Il analyse'ègalent.ent d'une 
mânière succincte le rapport du secrélàire «l'étal de ja marroe 

annexé an message. Il s'Étend surtout sur la nécessite d'établir 
une académie od école de marine ; afin de pouvoir foiïroir ÏUx 
jeunes gens qui Se destinent ^ cette ai me. l'iuSIruCtion tfiéorique 

u'écessaire pour bièn remplir le'ur Service. Il poursuit : 
. « La pratique du métier de l'homme de" mer et de l'ai1* de làt 
navigation peuvent s'acquérir d raïvt-les croisières que dê têm* 

à autre nous expédions dans les mers les. plus lointaines ; mai» 
une connaissance suffisante de l'art de la construction de» vais-
seaux; des mathématiques transcendantes et. de l'astronomie f 
les notion* de littérature qui doivent ihetlre l'éducatlori de nos 

.officiers de marine au niveau de celle des officiers des autres ha~ 
étions maritimes, la connaissance des lois municipales èt natlo-

naie*s que,, dans léura'relations avee des goùvèrnemens étrangers/ 
ils peuvent être dans-le.cas d'appliquer , et jiài dessus tout, celKV 
des principes.d'honneur et dê justice et des Obligations plus im-
posantes encore de la.morale et dés lois générales j divines et 
humaines , qui constituent la grande distinction entre le guerr ier 
patriote et le Volédr et le pirate breveté ; toutes ce» choses nef 

peuvent être enseignées et apprises d'une' nianière convenable 
qlle dins une école permanente établie à terre, «t pourvue' 4jMT 

maîtres >- des iostrumens et des livrés nécessaires; 

BULLETIN COMMERCIAL. 

LYON, 10 janvier. .{ 

Lés tentes en soie ont eu la plus grande activité 

depuis le commencement de l'année^.et la Condîtiont 

se trouve encombrée de ballots. La demande s'est 

portée sur presque tous les artidesi Cependant les 

organsins tins et les 'trames au-dessous de 5i d. 

et au-dessus de 4^ d. ont eu plus de recherche^ 

En grèges, les belles Ganges de i8|ao d. manquent 

et se payeraient f. 3a à f. 55. Nous réparons au-
jourd'hui l'oubli que nous avons fait dans notre 

dernier bulletin du cours dés soies de Naples et dut 

Levant. - . - , _ - ' 

Le prix des royales de Naples est à' peu près rio« 

minai j la grande différence des cours de nos deux 

places depuis la récolte ayant empêché les arriva-

ges. On ferait difficilement mieux de f. 5i pour c« 

hl. Les Sambatelli se placent de L 19 5o à f. 20. Ci-

relles , f. 19 à f. 19 5o. Reggiariés, f. ' 18 à f. 18 5o. 

Appattes , t. 18. Cosenza, Aspes Courtes, f. 21. Les 

Mestoux , f. 22 à f. 22 5o. Brousses , f. ai Vf. 21 

5o. Perses courtes flottés
 r

 f. .16 à f. 17. Baruthines j 

f. 14 à f. i5. Chypres , f, il à f. 12. 

Nous tâcherons, da is un dë nos premiers bulle-» 

tins'dé donner les cours des soies sur les princi-

paux marchés étrangers, persuadés d'avance do 
l'utilité dont ifs pourront être pour notre marché en 
général. 

C'est avec regret que nous annonçons n'avoir f'ieù ■ 
de nouveau à dire sur les marchandises. Lés tran*>-

sactious sont toujours en calmes ët les prit sta« 

tiounaîres. \ .. 1 

Marché de S t-Laurent du 5 janvier 1828. 

Denrées^ Quantité Prix 

vendue. fnoyeo . 
Froment . . . *no' "a'9 99 

Méteil - . 5o it w 

Seigle. . -. . . 90 '8 9* 
Orge. ... . . 41 ; " 14 35 

Sarrasin. . . . i5o 11 99 

Maïs.. . ... 180 14 2q 

Avoine '. ... 5a 9 O7 

Eêves . . . . 42 19 » 

Farine'de maïs . 46 qi. i5 * 

Son ........ 78 7 ■* 

K©TE,S DES VENTES FAITES SUR LA rI,ACK„I>K 

BORDEAUX. 

Du 3 janvier '1828V 

( Les 5o kilogrammes. ) 

4o barriques Sucre brut, 2(3 belle 113 bonne 4e »! 

81 fr. 5o d 

il barriques sucre brut,'bo'nn« ordinaire 4', 78 f. 

200 barriques sucre brut , prix incouuu. 

76 Bâtardes avec roux, 109 fr. 

'Le i|2 kilogramme.) ,. 

ïoU sacs câcao Caraque , en entrepôt,' rf. 55'C. 

7 |4 girofle Cayenne,-1 fr. 55 c-

, , 5o quintaux sucre en pain , bslle , 2" , \ fri 

27 c. 1[2. 

anvier 



23 àlto iito dito Abonne 2
E
, i fr. 23 c. 

£M vente publique.
 a

p 

25 caisses en 4 lots sucre terré Havanne , res- g,, 

sortant ensemble à j08.fr. 28 c. Les frais de vente p£ 

À la charge des acquéreurs. M' 

Existences de Coton , <JH Havre, au 01 ] au 

décembre 1827. n
ç 

Etats-Unis. Brésil. Aut. sortes. d'' 

(1) 584oo 6859 J769 "
a 

L'an dernier (2) 57565 5yo8 ^99 M 

Augmentation. 1037 1151 1170 " 

diminution. » » » |», 

(1) Dont : 26911 Géorgie. et 

11117 Louisiane. n 

372 Géorgie long. -

38400 B. i< 

 fi 

(2) Dont : 28909 Géorgie.
 (< 

7959 Louisiane.
 a 

515 Géorgie long. d 

 B 

■57365 B. r. 
Débouché pour l'Intérieur. t 

Pendant le mois . i58i8 B. de toutes espèces. , 

Antérieur, cette an. 152261 * 

Total cette'année . 166079 /^^^\ i 
L'année dernière . 185535 /g? i 

 i ^ El ; 

Augmentation . . » ' 
Diminution ... 17454 

ILÉS. j! 

On écrit de Metz que le prix du blé y a éprouve ; 

nne diminution sensible. • .. 
— Ce que nous avions prévu e?t enfin arrive : 

yir tous les points, le prix des grains a éprouvé une 

baisse qui ne paraît pas devoir s'arrêter. A peine 

tSette baisse s'est-elle manifestée, que ses consé-

quences inévitables en ont été le résultat immédiat. 

Les achats ont été d'autant moindres , que les arri-

vages sont devenus plus abondans ; les détenteurs 

se sont relâchés de leurs prétentions dès qu'ils ont 

vrrfes acheteurs moins empressés ; tout fait donc 

croire que le prix exhorbitant auquel on était par-

Tenu à faire monter les farines , reprendra un juste 

niveau. <V Arras, les grains sont tombés de 22 à 18 fr. 

^'hectolitre , et le blé ne trouvait pas d'acheteurs. 

Il fit est de même sur tous les marchés, et notam-

ment à la halle de Paris , dont les approvisionne-

mens sont énormes, et où il ne s'est pas fait une 

seule veute importante dans la dernière quinzaine 

de décembre. (Journal de Sa&ne-et-Loirv.) 

Par exploit de Viallen, huissier à Lyon, en date du sept janvier 

1828, enregistré le huit dudit mois, la dame Jeanne Gollenot, 

veuve de Jean-Baptiste Matrat, épouse de Claude Antoine Ver-

nay , rentiers, demeurant ensemble à Lyon, montée de la 

Grand-Côte, n° 38, autorisée par ordonnance de M. le président 

du tribunal, en date ,du trois dudit mois , a formé demande au-

dit Vernay, devant le tribunal civil de Lyon, à l'effet d'être sé-

parée de biens d'avec ce dernier , et en liquidation et payement 

de ses droits , etc. 

M" Ducreux, avoué près ledit tribunal, demeurant à Lyon, 

rue Tramassac , o'J, a été constitué par la demanderesse, et 

occupera pour elle dans l'instance. 

Pour extrait : DCCHECX, avoué. 

L'emplacement du terrein dont il s'agît est nu et propre a re-

cevoir des constructions; il fait partie delà masse de terrein 

appelée première Demi-Lune, sa forme est celle d'un parallélo-

gramme long , et est situé eu la ville de la Croix-Rousse , sur la ; 

place et l'ancien jeu de Mail ; il a au midi , sur l'ancien jeu de j 

Mail, une largeur de trente-un pieds six pouces de ville ; sa lar- 1 

geur du côté de nord est la même , et sa profondeur du midi j 

au nord , comprend toute la largeur dudit terrain , qui est de 

nonante-quatre pieds de ville ; sa superficie est de la contenue j 

d'environ trois cents quarante-sept mètres quarante centimètres 

carrés , ou deux mille neuf cent soixante-un pieds de ville aussi 

cariés; cet emplacement est confiné au midi par ledit jeu de 

Mail, au nord par le terrein des héritiers Bros.->ard , à l'est par 

une maison construite sur le terrein vendu au sieur Chaînais , et 

encore par une maison construite sur le terrain vendu aux It è-

res Jauicot, par une ligne droite tirée de midi au nord ; et à 

l'ouest pur la partie de terrein vendue aux sieurs Meloer , Carie 

et Larootte , et par une ligne druite tirée du midi au nord, pa-

rallèle à la précédente. 
L'emplacement de terrein sus-désigné est au surplus plus am-

plement désigné dans lu rapport estimatif, sut dans le cahier 

des charges déposé au greffe du tribunal , et a été estimé par un 

rapport d'expert à la summe de cinq mille cent quatre-vingt-un 

francs, ci . S, 1S1 fr. 

Ledit emplacement de terrein sera vendu et adjugé pardevant 

ledit tribunal , au profit du plus offrant et dernier enchérisseur , 

au-dessus de l'estimation sus-éuoncée , outre les clauses et con-

ditions du ca'nier des charges , qui a été lédigé et déposé au 

greffe , et après l'extinction de» feux déterminés par la loi. 

Le cahier.dès charges a été lu à l'audience des criées , le sa-

medi dix-sept novembre mil huit cent vingt-sept , et l'adjudica-

tion préparatoire a été fixée au samedi cinq janvier mil huit cent 

vingt-huit , en conséquence , il sera procédé ledit jour cinq jan-

vier mil huit cent vingt-huit , depuis onze heures du matin jus-

qu'à la fin do,la séance, à ladite adjudication préparatoire de 

l'emplacement de terrein dont il s'agit , au tribunal civil de 

première instance , séant à Lyon , palais de Justice , ci-devant 

hôtel Chevrières , place St Jean , en l'audience des criées dudit 

tribunal, et pardeVaut celui de MM. les juges qui tiendra cette 

audience. 

11 n éié procédé à ladite adjudication préparatoire ledit jour 

cinq janvier mil huit cent vingt-huit , et il n'y a point eu d'en-

eht. isseur. L'adjudication définitive a été fixée au samedi vingt-

; six janvier mil huit cent vingt-huit, jour auquel il y sera pro-

cède, depuis onze heures du-to.atiu jusqu'à la lin de la séance, 

en l'audience des criées dudit tribunal, et par-devant celui de 

■ MM. les juges qui tiendra cette audience. 

' Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

a
 d'avoués. 

S'adresser, pour de plus amples rense.giemons , à M:' Pignard, 

avoué de ta poursuivante ; otf au greffe du tribunal 0-1 le cahier des 

charges est déposé. 

ANNONCES JUDICIAIRES 
El* AL TUES. 

AFIS. 

Depuis lé ie' Janvier, le Précurseur, d'après l'a-

doption du barreau de Lyon, est le journal spécial 

des annonces judiciaires. 
Il publiera en outre les avis particuliers de 

toute espèce., les annonces et prospectus des éta-

blissemens d'industrie et de commerce , ceux de 

librairie, etc. 

Le Précurseur étant tiré à un nombre d'exem-

plaires infiniment plus considérable que les feuilles 

particulières d'annonces , les avis qu'il contiendra 

jouiront d'une publicité plus grande à proportion. 

De plus , cette publicité ne sera point limitée , 

comme celle que donnent ces feuilles, à la ville ou 

à l'arrondissement , elle s'étendra à tous les dé-

partemens voisins, principalement du Midi et de 

l'Ouest, à toutes les principales villes de France , 

par conséquent à tous les grands centres d'indus-

trie et de commerce. 

Malgré cet avantage, le prix des insertions dans 

le Précurseur ne sera pas plus éle»é qu'il ne l'est 

dans les feuilles qui s'impriment actuellement à 

Lyon. -

On reçoit les annonces , à Lyon -, au bureau du 

Précurseur ; et à Paris , chez MM. Sautelet et 

Comp.', libraires , place de la Bourse. 

VENTE JUDICIAIRE' 

D'un emplacement de terrein provenant de'ta .succession bénéficiaire 

de Jeon-a0it
i
rre-fustin Deviers, situé en la ville de ta Croix-tiuusse, 

l'un des faubourgs de Lyon. 

Celle vente est poursuivie à la requête de Aune Carrier . veuve 

dudit Jean-Pierre Justin Deviers , agissant en qualité de tutrice 

légale d'Antoine Deviers , son enfant mineur , héritier de droit 

et sous bénéfice d'inventaire dudit Jean-Pierre-Jusliu Deviers , 

son père , ladite dame veuve Deviers demeurant ci-devant à 

Lyon, rue de la II. inc. et actuellement rue des Fantasques, 

dans le elos des Colinettes , maison Pelissou ; laquelle fait élec-

tion de domicile et constitution d'avoué en l'étude et personne 

de Me Jean-François.Pignard, licencié en droit, avoué près le 

tribunal civil de Lyon-, y demeurant rue St-Jean , nw 53 ; 

En présence du sieur Gabriel Froger, peintre , demeurant à 

Lyon , rue St-Dominique , subrogé tuteur dudit Antoine Dewers, 

mineur ; 

Pardevant le tribunal civil de première instance , séant à 

Lyon. 

VLNTE PAU LICITATION in 
A taqueth les étrangers seront ad.ius , d une maison située à Vai&c, . 

faubourg de Lyon , rue du Cimpeau-Houge-, n" 127, dèpen-

danl de la'successian béncficuiire du Française. Benoit, veuva de 

J^un~iiajjtu.le Aliirot. . 

Cette vente est poursuivie à la requête , 1° de. dame Jeanne 

Veyre , veuve du sieur François Micuaud , rentière, demeurant ta 
a Lyon , rue Dubois , n° ti, héritière , sous bénéfice d'inven- d< 
taire, de Françoise Benoit, veuve en premières noces du sieur J, 

Jean Veyre, et en secondes, du sieur Jean-Baptiste Ailirot , sa 

mère; 2° de demoiselle Françoise Micuaud, majeure, sans, 

profession , demeurant à Lyon , avec ladite dame veuve Mi- *r 

chaud sa mère , légataire de ladite veuve Aliirot son aïeule ; U] 

lesquelles poursuivantes ont constitué pour leur avoué M" De-

blessou , avoué près lé tribunal civil de première instance séant 

à Lyon , y demeurant, place du Gouverneuieiit, n° 3 ; 

Contre demoiselle Maiie-Aune-Fanelly Teyssonnier-Dareste , *f 
majeure, institutrice, demeurant en la ville de Meaux, rue 

Notre-Dame , chez Mad. veuve Godard , maîtresse de pension} 

le sieur Victor-Augustin Teyssonnier-Dareste , percepteur des 

contributions directes, demeurant en la commune de Solfies- A 

Ilauteville, département du Var; et le sieur Charles - Victor 

Dauphin , propriétaire , demeurant à Tolignan ( Drôme ), lulenr 

de Félix, Pierre-Emile-Adolphe,! Louis-François et Louise-

Marie-Zoé Teyssoniiiei-Dareste , tous quatre mineurs, ohéri- n 

tiers avec lesdus Victor-Augustin cl Marie-Anne-Fauelly Teys- d 
sonnier-Dareste , sous bénéfice d'inventaire , de ladrle Françoise d 
Benoit, veuve Aliirot, leur aïeule par représentation de Marie- ^ 

Antoinette Veyre, décédée fçumie de Louis Tevssonnier-Da- ' 

reste , leur mère : tous lesquels ont constitue pour leur avoue d 
Me Ducreux, avoué près ledit tribunal, demeurant à Lyou, d 

rue Tramassac ; - d 

En présence du sieur Jean-Antoine-Adrien Dalmas , proprié-

taire et percepteur des contributions directes,, demeurant à la r 

Cadière , arrondissement de Toulon ( Var ), subrogé-tuteur des- f 

dits mineurs Teyssonuier-Dareste ; lequel a constitué pour avoué t 

Me Phciip , avoue près ledit tribuual, demeurant à Lyon , au
 c 

. pied du Chemin-iNeuf. 

La maison à vendre est située rue du Chapeau-Rouge, n° 137, 
à Vaise , faubourg de Lyon , deuxième arrondissement du dé- 5 

parlement du Rhùtie. 1 
Elle se compose d'un corps de logis simple prenant ses jours

 t 

et entrées sur ladite rue et sur une cour à l'orient, d'un autre 

corps de bâtiment simple à l'orient de ladite cour, d'une cave 

voûtée au midi de la même cour , sur laquelle elle prend entrée, ( 

et pratiquée sous partie de la maison Perra, de la communauté ; 

de l'allée joignant te mur mitoyen avec ladite maison Perra , de , 

la communauté de l'escalier en pierre et à noyau existant à 

l'orient de ladite allée commune, et enfin de celle de la gale-

rie et du cabinet d'aisances placés au midi de la cour et du 

corps de ce bâtiment à l'orient d'icelle , à la hauteur du pre-

niiei étage. 

Cet immeuble contient en superficie environ cent trois mètres 

cariés; la cave sous la maison Perra a une étendue superficielle 

de dix-neuf mèlies q-ialre-vingt ceutimèlies carrés ; il a été ès-

liiiié à la somme de deux mille neuf cents francs, ci. .- , 2,900. 
; L'adjudication en sera tranchée en faveur du plus oïLant en-

ï cberisseur, au-dessus de celte estimation, en l'audience des 

criées du tifbuaal civil de première instance séant à Lyon, au 

;
 palais de justice , ^lace St-Jean, sous les conditions du cahier 

;
 des charges déposé aa greffe de ce tribunal, 

t L'adjudication préparatoire a eu lieu le samedi cinq janvier 

mil huit cent..vingt-huit, en ladite audience des criées qui se 

i tient à dix heures du matin. 

, L'adjudication définitive aura lieu le samedi dix-neuf janvier 

. mil huit cent vingt-huit , aussi en l'audience des criées dudit 

e tribunal. 

e D2BLESSON. 

NOTA. Les enchères ne seront rerues que par le ministère 

à d'avoués. 

, n'adresser , pour de plus amples renseignemens, à M' De-

blesson, avoué des peursuivuntes, et à MM'' Ducrcujc et i'hélip , 

a | avoués des autres culticiltms;
 ut

 ,,our voir le cahier des charges , 

| au greffe du tribunal civil de /,
von 

jP'ente volontaire. 

Le 20 janvier courant , à 4 heures de relevée , il 

sera vendu en l'étude de M.e Coste, rue Neuve, N° 7: 

i." Une machine à feu , à rotation , de la force 

de vingt chevaux; système de Watt et Boullonj 

2.0 Le bateau qui la porte et cinq batelets ac-

cessoires , 

5.° Environ soixante et dix quintaux cables et 

cordages divers ; lesquels objets seront mis aux en-

chères séparément. 

La machine à feu a été éprouvée; sa marche est 

parfaite , et elle a été reçue par la commission char-

gée de l'exampn des machines à feu. Elle a servi 

et peut servir encore à la remorque des bateaux 

chargés sur le Rhône ; elle peut également être em-

ployée à terre à l'exploitation des mines , ou à met-

tre en mouvement toute espèce d'usine où une puis-
sance considérable est nécessaire. 

Cette machine est stationnée vers la rive orientale 

de la Saône , un peu an-dessous de la' barrière de 

l'Octroi, au cours du Midi. On pourra traiter de gré 

à gré. S'adresser chez M.e Coste , notaire. 

A affermer de suite, une papeterie à Mailla près 

Cerdon , département de l'Ain , grande route de 

Genève , à deux moulins de 24 maillets chacun , 

avec un beau cylindre , et la place nécessaire pour 

en établir un second , deux cuves , deux étendages 

de 85 pieds de long sur 45 de large, un p e idagé 

d'hiver et antres dépendances , et divers fonds en 

terres, prés et bois. Les eaux sont abondantes et 

intarissables. 

S'adresser à MeCasati, notaire, place des Carmes
 t 

ns io. 

On a perdu un chien de chasse épagneul de haute 

taille, poil long et un peu frise% marqué de gran-

des taches brunes et blanches, poitrail blanc , les 

deux oreilles brunes, Une marque blanche sur le 

sommet de la tête , museau un peu allongé et l'ex-

trémité blanche j la queue longue et terminée par 

une touffe de poils longs et soyeux. 

Bonne récompense est promise à celui qui le ra-

mènera au portier de lu maison place Sathonnay , 

n» 6. 

AVIS 

Aux hdbitdns de la. ville de Lyon et aux capita-

listes qui désireraient se fixer à la campagne. 

Dn bourgeois , propriétaire d'une jolie maison 

nouvellement construite à la moderne , en forme 

d'hôtel , c'est-à-dire entre cour et jardin , possé-

dant des propriétés peu étendues, mais très-produc-

tives i consistant en prés, vignes, bois et maisons, 

d'un produit annuel de trois à quatre mille francs * 

dont la moitié environ provient des prés , décidé 

de quitter la campagne pour habiter la ville , pro-

pose de vendre ses propriétés ou de les échanger 

pour d'autres aux environs de Lyon. Ce proprié-

taire facilitera extrêmement les paiemens : en cas 

d'échange , il ne sera pas exigeant ni difficile. 

Les maisons proposées , ainsi que les propriétés, 

sont situées dans un chef-lieu decanton du .départe-

ment de l'Ain , entre la Bresse et le Reverm-ont, 

dans un pays très-sain et assez bien habité. 

Ceux qui voudront les acquérir peuvent s'adresser 

à Me Lecourt, notaire , place des Terreaux . n° 1 i' 

à Lyon , qui donnera tous les 1 én»eignetnens né-» 

cessaires. 

PASTILLES PECTORALES 

De Courtois , pharmacien ( élève de Gavinet, an-

cien interne des hôpitaux civils .et militaires. 

Ces pastilles , pectorales et adoucissantes , ont 

un effet inarqué dans toutes les irritations pulmo-

naires et des voies aériennes , dans les eatarrin s 

aigus et chroniques. Leur eiïet est égilenicnt salu-

taire chez les personnes asthmatiques. Elles ag s'.eut 

en stimulant légèrement la muqueuse bronchique , 

et facilitant l'expectoration. Dans le simple rhume 

elles diminuent les quintes de toux , de uiéiiie que 

dans la coqueluche. La facilité de leur usage , la 

saveur agréable du remède, fait qu'il convient par-

ticulièrement aux «d'ans. 

Pour éviter toute contrefaçon , chaque boîte est 

étiquetée , cachetée et revêtue de la signature de 

l'inventeur. Le dépôt général est chez lui , place 

des Pénitens-de-la-Croix , n° 10 , près I
e 

jardin du Séminaire, Prix de chaque boîte 'j I fr" 
5o cent. 

fcïtttà lM.PUIltliB.IS DE BUVNET, CRANDJi BISE MERCIÈRE, N° 44-


